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Tractanda
1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 13 décembre 2017

(ce procès-verbal ne sera pas lu; il est à disposition à l’administration communale dix jours avant

l’assemblée et est publié sur le site internet www.chenens.ch)

2. Règlement communal relatif à la distribution d’eau potable. Approbation

3. Adduction d’eau : assainissement du réservoir d’eau. Financement y relatif

4. Comptes 2017

4.1 Comptes de fonctionnement

4.2 Comptes des investissements

4.3 Rapport de l’organe de révision et de la Commission financière

5. Concept global déchetterie

5.1 Transformations et agrandissement de la déchetterie. Financement y relatif

5.2 Construction d’un local de voirie. Financement y relatif

6. Voirie : achat d’un tracteur. Financement y relatif

7. Réfection route communale. Financement y relatif

8. Modifications du règlement sur l’accueil extra-scolaire Fourmi’z (AES). Approbation

9. Divers

Remarque : l’intégralité des comptes 2017 et des règlements se trouvent sur le site internet www.chenens.ch
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5.  Concept global déchetterie

5.1 Transformations et agrandissement de 

la déchetterie. Financement y relatif
5.2 Construction d’un local de voirie

Financement y relatif
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6. Voirie : achat d’un tracteur 
Financement y relatif
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Informations figurant dans le bulletin communal :

Dans le courant 2017, le tracteur servant aux différentes tâches de notre employé communal a 
présenté des problèmes techniques sérieux, nécessitant des réparations conséquentes et 
coûteuses. 
Sachant que ce tracteur acheté il y a 17 ans présentait également quelques problèmes de rouille 
notamment, le Conseil communal a réfléchi aux différentes options possibles (réparation de 
l'ancien, location-vente, achat d'un tracteur d'occasion) et a finalement choisi d'acquérir un 
tracteur neuf. 
Les prestations et les prix ont été comparés avant la décision d'acheter un tracteur de type 
RAPID-ISEKI TH 4365 FH HYDRO / 40 CV. 
Le prix de CHF 56'500.- présenté à l'assemblée comprend le rabais et la reprise de notre ancien 
tracteur. 
Ce montant sera financé par la réserve constituée pour CHF 50'000.- et pour le solde, par les 
crédits disponibles. Le taux de référence pour l’amortissement est de 15% l'an. 

6. Voirie : achat d’un tracteur 
Financement y relatif
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Informations figurant dans le bulletin communal :

Un tronçon de la route des Vanils (environ 55 ml) en direction du terrain de football d'Autigny 
appartient à la commune de Chénens et présente d’importants trous et dégradations. Il est 
important à notre avis de procéder à une réfection de cette partie de route communale.
Selon le devis estimatif de l'entreprise Antiglio-Routes Modernes, les coûts de réfection s'élèvent 
à environ CHF 35'000.-
Dans ce montant sont également comprises quelques réparations urgentes de fissures de la 
route Sous-Vigny.
Ce montant de CHF 35'000.- sera financé par les crédits disponibles un taux d’intérêt de 
référence de 4% l'an. L'amortissement sera de 4% l'an.

7. Réfection route communale  
Financement y relatif
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7.1. Route des Vanils
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7.2. Chemin Sous-Vigny  
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8. Modifications du règlement sur 
l’accueil extra-scolaire Fourmi’z
(AES) 
Approbation
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8.  Règlement AES – extrait 

2.1.2 En cas d’ouverture de l’AES durant les 
vacances scolaires, le Conseil communal peut 
prévoir des exceptions en acceptant d’accueillir 
des enfants de la 1H à 8H d’autres communes 
environnantes. 
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8.  Règlement AES – extrait 
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8.1 Le barème des tarifs d’Accueil pour les différentes périodes de la 

journée, et pour le repas de midi, est fixé par le conseil communal avant 

le début de l’année scolaire selon les modalités prévues par la Loi du 9 

juin 2011 sur les structures d’Accueil extrafamilial de jour (LStE). En 

particulier, le prix à la charge des parents devra être fixé en fonction de 

leur capacité économique et ne dépassera pas les frais effectifs. Le tarif 

maximum est fixé à Fr.120. —par jour, le prix maximum du repas est fixé à 

10.--. Le barème des tarifs ainsi établi fait partie du règlement 

d’application de la structure.  

Les tarifs pour l’ouverture pendant les vacances peuvent être majorés 

pour l’accueil des enfants d’autres communes, jusqu’à concurrence du 

tarif journalier. 

Les tarifs des enfants fréquentant l’école enfantine seront adaptés dans 

le respect des principes de la LStE, à savoir une déduction de la 

subvention Etat/employeurs et personnes exerçant une activité lucrative 

indépendante sur les tarifs prévus pour les enfants fréquentant l’école 

primaire.
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Bonne fin de soirée

à toutes et à tous.


